
RAPPORT PRÉSENTÉ À L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
Le Comité permanent du développement social et économique présente son quatrième rapport : 
 
Réunion : 
 
Le Comité s’est réuni le 7 mai 2026, à 18 heures, dans la salle 255 du Palais législatif. 
 
Questions à l’étude : 
 
• Projet de loi 6 — Loi sur la reconnaissance des langues des signes/The Sign Languages Recognition 

Act; 
• projet de loi 36 — Loi modifiant la Loi sur les services à l’enfant et à la famille/The Child and Family 

Services Amendment Act. 
 
Composition du Comité : 
 
• Mme BYRAM; 
• Mme COMPTON; 
• Mme la ministre FONTAINE; 
• M. GOERTZEN; 
• M. LOISELLE; 
• M. REDHEAD. 
 
Le Comité a élu : 
• Mme COMPTON à la présidence; 
• M. LOISELLE à la vice-présidence. 
 
Substitution effectuée pendant la réunion : 
M. MALOWAY remplace M. REDHEAD. 
 
Député ne siégeant pas au Comité mais étant intervenu : 
M. SCHULER 
 
Exposés oraux : 
 
Le Comité a entendu six exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 6 — Loi sur la 
reconnaissance des langues des signes/The Sign Languages Recognition Act : 
 
Fernanda Vallejo Latinas Manitoba Inc. 
Andrew Stadnicki Particulier 
Tricia Amaro Mouvement populaire des sourds du Canada 
Richard Zimmer Particulier 
Doug Momotiuk Manitoba Deaf Association Inc. 
Erika Duguay Resource Centre for Manitobans who are Deaf-Blind 
 
Le Comité a entendu l’exposé de la personne mentionnée ci-après sur le projet de loi 36 — Loi modifiant la 
Loi sur les services à l’enfant et à la famille/The Child and Family Services Amendment Act : 
 
Bert Crocker Particulier 
 
Exposés écrits : 
 
Le Comité a reçu l’exposé écrit de la personne mentionnée ci-après sur le projet de loi 6 — Loi sur la 
reconnaissance des langues des signes/The Sign Languages Recognition Act : 
 
Cheryl Smukowich Association des commissions scolaires du Manitoba 
 
Le Comité a reçu l’exposé écrit de la personne mentionnée ci-après sur le projet de loi 36 — Loi modifiant 
la Loi sur les services à l’enfant et à la famille/The Child and Family Services Amendment Act : 
 
Colin Kinsella Manitoba Keewatinowi Okimakanak Inc. 
 
Projets de loi étudiés dont il a été fait rapport : 
 
(No 6) — Loi sur la reconnaissance des langues des signes/The Sign Languages Recognition Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 



(No 36) — Loi modifiant la Loi sur les services à l’enfant et à la famille/The Child and Family Services 
Amendment Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
 
 
 
 

La présidente, 
 
 
 

Rapport présenté par :     _________________________________ 
Mme COMPTON 

 
 
 
 
Le 7 mai 2026 
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